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Introduction 
Un nombre rimit6 d'6tudes 6pid6miologiques parmi les 
travailleurs des industries de r'amiante ont montr6 
qu'il existait une relation proportionnelle entre la 
~dose~ inhal6e (niveau de l'exposition • dur6e de 
celle-ci) et l'~effet~ (risque de cancer du poumon et de 
m6soth6riome) [1, 2]. Le niveau moyen d'exposition 
des travailleurs 6tait g6n6ralement situ6 entre 2000 et 
20000 fibres d'amiante par litre d'air (f/l), parfois d'a- 
vantage. 

Par contre, un niveau d'exposition beaucoup plus fai- 
ble a 6t6 mesur6 dans res locaux ,floqu6s~, c'est-~-dire 
ceux off des rev~tements contenant de l 'amiante mdl6e 

un liant ont 6t6 appliqu6s par une technique de 
projection (flocage) dans un but d'isolation thermique 
ou acoustique, ou de protection contre l'incendie. 
D'apr6s l 'ensemble des donn6es disponibles [2, 3, 4, 5, 
6], la concentration d'amiante dans l'air de ces locaux 
6tait inf6rieure ~ 1 f/l dans le 80% des cas et, en 
moyenne,  de 2 f/r dans les 20% restant (analyses par 
microscopie 61ectronique, fibres > 5/z). Par comparai- 
son, la <~valeur limite tol6rable aux postes de travaib~ 
en vigueur en Suisse est de 1000 f/1. D'autre  part, la 
teneur de l'air des villes de notre pays est de quelques 
dixi6mes de f/r, en g6n6ral moins de 0.5 f/l, sauf 
proximit6 de sources d 'amiante o~ elle atteind 0.5 ~ 1 f/ 
117]. 
Aucune 6tude 6pid6miologique n'a 6t6 effectu6e, et 
n'est envisageable, parmi des personnes expos6es 
environ 2 f/1. I1 faudrait en effet une population expo- 
s6e et une population t6moin de dizaines de millions de 
personnes pour que l 'augmentation du taux de cancer, 
probablement inf6rieure ~ 0.1% comme on le verra 
plus loin, soit statistiquement significative. Pour les 
m~mes raisons l 'exp6rimentation animale n'apportera 
sans doute pas de r6ponse utile. La seule approche 
praticable est l 'extrapolation des r6sultats obtenus 
parmi les travailleurs de l 'amiante, dont re niveau d'ex- 
position 6tait 1000 ~t 10000 fois plus 6rev6 que dans les 
rocaux floqu6s. 
C'est pourquoi nous avons utilis6 le mod61e d6velopp6 
r6cemment par Hughes et Weill [8] malgr6 les nom- 
breuses incertitudes qu'il implique/~ cause des limites 
de nos connaissances. Ir s'agit notamment des incerti- 
tudes concernant les donn6es de base (en particulier 
les expositions pass6es des travailleurs), la forme de la 
relation dose-effet, la validit6 de l 'extrapolation aux 

faibles doses, et r'6ventualit6 d'un seuil en dessous 
duquel le risque serait nul. 
Les r6sultats du prdsent travail doivent donc 6tre 
considdr6s, non comme une estimation pr6cise du ris- 
que de cancer dans les locaux floqu6s, mais comme 
une tentative d'6valuation de I'ordre de grandeur de ce 
risque. 

M6thodes 
Le module implique une relation dose-effet sans seuil. 
Comme nous l'avons d6crit pr6c6demment en d6tails 
[9], il donne les 6quations pour estimer, en fonction du 
niveau et de la dur6e de l'exposition, l 'augmentation 
de ra mortalit6 attribuable ~ I'amiante. Pour le cancer 
du poumon, le mod61e postule une augmentation pro- 
portionnelle au taux de mortalit6 at tendu normale- 
ment. Pour le m6soth61iome, il fait intervenir deux 
facteurs particuliers: l'age au d6but de l'exposition, et 
une constante cinq fois plus 61ev6e pour l 'amiante 
amphibole que pour l 'amiante chrysotire afin de tenir 
compte du risque relatif entre ces deux principaux 
types d'amiante. 
Le module a 6t6 appliqu6 ~ une cohorte de 10000 
hommes ~g6s de 20 ans au d6but de l'exposition. I1 a 
6t6 tenu compte d'un temps de latence de 10 ans pour 
le cancer du poumon, et de 20 ans pour le m6soth6- 
liome. L'extinction naturelle de ia cohorte a 6t6 calcu- 
16e h partir de la table de survie de la population 
masculine pour 1981/82 [10]. L'analyse a 6t6 limit6e 
aux d6c~s survenant avant l'fige de 80 ans et les r6sul- 
tats ci-dessous concernent uniquement r'exposition 
l 'amiante amphibole. 

R~sultats et discussion 
Le tableau 1 montre les r6sultats obtenus pour une 
exposition ~ l 'amiante pendant toute une vie profes o 
sionnelle (40 h/semaine de 20 h 64 ans) h 2 f/l, concen- 

Tab. 1. Cancers induits par l'amiante, exposition ?t 
1000 f / l  ou ?z 2 f/l, 40 h/semaine de 20 ?z 64 ans. Pro ~ 
babilitd de ddcds avant l'6ge de 80 ans pour  10000 
hommes dg~s de 20 ans. 

Capoumon M6soth61. Total 

D6c~s attendus normalement 580 10 590 

D6c~ssuppl6mentaires ) 1000 f/l 130 91 221 
dus h I'amiante ~ 2 f/l 0,26 0,18 0,44 
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tration moyenne darts le 20% des locaux floqu6s les 
plus <~pollu6s>>, et d'autre part ~ la va[eur limite de I000 
~/i. Pour cette derni&re le risque serait de 221 d6c~s 
SUppl6rnentaires avant 80 ans par 10000 travailleurs, ce 
qui correspond fi une augmentation de 37% par rap- 
port au hombre de cancers du poumon et de m6sothg- 
liomes attendus normalement (590/10000). Dans les 
locaux floqu6s le risque serait de 0.44/10000, spit une 
augmentation de 0.07%. 
3oulignons qu'une exposition a 1000 f/I devra ngcessai- 
rement induire un risque 500 lois plus 6Iev6 qu'une 
exposition de mSme durfe ~, 2 f/l, puisque le mod~le 
pustule une relation dose-effet lirl~aire en ce qui 
COneerne [e niveau d'exposition (pour one mdme 
durge). 
Dans notre 6tude pr6c6dente [9] nous avons montr6 
que le nombre de d6c6s suppl6mentaires par annTe 
d'exposition/~ 1000 f/l, variait selon la dur6e de celle-ci 
entre 4 et 9 d6c6s par 10000 travailleurs et qu'il 6tait en 
rnoyenne de 7/10000. Bien entendu, iI s'agit de cancers 
induits pendant utae ann6e d'exposition mais qui se 
manifesteront cliniquement et aboutiront au d6c~s une 
ou plusieurs d6cennies plus tard, souvent Iorsque l'ex- 
position aura cess6 depuis longtemps. 
II est int6ressant de comparer ups r6sultat aux estima- 
tions de la Commission internationale de radioprotec- 
tion [11] pour les cancers induits par les radiations. Le 
risque a 6t6 estim6 h 2 cancers mortels par 10000 
personnes, par tern, ce qui correspond ~ 1.4/10000/rein 
pour les cancers mortels avant 80 arts, puisque nous 
avons utilis6 cette limite d'~ge pour l'~miante. 
Ainsi, une exposition ~t la <~dose maximale admissible- 
de 5 rein par an correspondrait ~ un risque annuel de 7/ 
i0000, identique au risque moyen par ann6e d'exposi- 
lion h 1000 f/l, valeur limite pour l'amiante! 
Par contre, )e risque moyen par ann6e d'exposition ~ 2 
f/l clans des locaux floqu6s serait de 0.014/10000 et 
Correspondrait au risque d~une irradiation de O.010 
rern/an. Cette <<dose>> serait extr6mernent faible, puis- 
que l'irradiation moyenne du Suisse en 1985 6tait de 
0.400 rein, dont 0.295 rem d'origine ~aturelle et 0.105 
tern d'origine artificie[le, principalement m6dicale 
[121. 
Divers risques professionnels et non professionnels 
s~nt compar6s dans le tableau 2, en utilisant comme 
crit~re la dur6e d'exposition n6cessaire pour atteindre 
le risque de 1 d6c~s/10000. 
Un niveau d'exposition de 500 f/l a 6t6 uti]is6 pour les 
travailleurs de l'amiante qui correspond ~ notre esti- 
mation [9} de l'exposition actuelle de ces travailleurs 
dans notre pays. Quant aux radiations le risque est 
ealcul6 pour 0.5 rein, qui est Fexposition moyenne des 
3 ~ 4 milles personnes, professionnellement expos6es 
Plus de 0. i rein dans notre pays, selon les rdsultats de 
la dosim6trie pour 1981/82 [13]. 
D'autre part, il faut relever que les comparaisons du 
tableau 2 ne tiennent pas compte des <<ann6es de vie 
Perdues,> qui spat en moyenne plus 61ev6es pour les 
accidents du travail (35 ann6es) que pour les cancers 

Cancer professionnel (d6ces avant 80 ans) 
71 ans d'exposition ~ l'amiante darts des locaux 

floqu6s: 2 f/l, 40 h/semaine 
3 topis d'exposition ~t l'amiante: 500 f,q, 40 h/s 

17topis d'exposition aux radiations: 0,5 rein/an 

Accidents du travail [141 
5 semaines darts une entreprise forestibre 

11 sernaines darts le b,qtiment 
10 topis darts l'industrie chimique 
2l topis darts l'industrie mOtallurgique 

Accidents de la circulation [15, 16] 
500 km it moto (conducteur moyen: 6 semaines) 

1 350 km h cyclomoteur (id: 8 topis) 
10 000 krn en vulture (id: 82/2 topis) 
2 400 km h v61o (id: 3 arts) 

Autres risqnes 
150 cigarettes [17] 
21/2 heures de varappe [17] 
2jours de vie h 62 ans: hommes [10] 

Tab. 2. Probabilitd de 1 ddcds/lOOOOpersonnes 

professionnels (16 ann6es), puisque l'fige moyen au 
d6c6s est respectivement de 40 ans et de 63 arts [11]. 
Dans l'ensemble, le tableau 2 montre que le risque de 
cancers dus h l'amiante dans les locaux floqu6s est 
extr~mement faible compar6 aux autres risques de la 
vie professionnelle ou de la vie couraute. 
Notre enqubte dans le canton de Gen~ve nous a permis 
de recenser environ 1000 personnes occup6es dans des 
locaux floqu6s. La population de ce canton formant le 
5% de la population suisse on peut estimer ti environ 
20000 le hombre de personnes occup6es darts les 
Iocaux floqu6s de notre pays. Comme indiqu6 plus 
haut, il est probable que le 80% de ces personnes sont 
expos6es ~t des concentrations d'amiante analogues 
celles mesurdes dans l'air ext6rieur et le 20% restant, 
spit 4000 personnes, ~ environ 2 f/l. Nous avons vu 
qu'une telle exposition, 40 h par semaine, induirait 
0.014 d~c~s/10000 personnes/annde ce qui correspond, 
pour 4000 personnes, ~ 0.BB6 d6c~s par ann6e ou h 0.6 
d6c~s par 100 ann6es. En d'autres termes, parmi Fen- 
semble des personnes occup6es dans des locaux rio- 
qu6s en Suisse le risque est inf6rieur h l d6c~s par 
cancer dfi ~ l'amiante, par si~de! 
On pourrait faire une objection ~ cetle estimation ras- 
surante: la d6gradation des rev6tements floqu6s due 
aux agressions m6caniques ou au vieillissement pour- 
rail, h ta tongue, provoquer une [ib6ration massive de 
fibres d'amiante dans Pair des locaux avec des concen- 
trations de 100 f/t ou davantage. Une telle 6ventualit6 
semble cependant improbable, sauf peut-6tre dans des 
cas rarissimes, car la concentration la plus 61ev6e rap- 
port6e dans la litt6rature [1, 2, 3, 4, 5, 6, 18] est de 22 f/ 
115}. 
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P a r  c o n t r e ,  il n ' y  a pas  de  d o u t e  q u e  les  o u v r i e r s  q u i  

i n t e r v i e n n e n t  d a n s  les r e v 6 t e m e n t s  f l o q u 6 s  p o u r  ins ta l -  

l e r  d e s  l u m i n a i r e s ,  de s  g a i n e s  d e  v e n t i l a t i o n ,  o u  des  
cf ibles  61ec t r iques ,  p e u v e n t  6 t r e  e x p o s 6 s  ~t des  c o n c e n -  

t r a t i o n s  d ' a m i a n t e  tr~s 61ev6es p e n d a n t  ces  i n t e r v e n -  

t i ons  e t  d o i v e n t  6 t re  p r o t 6 g 6 s  ( m a s q u e ,  c o m b i n a i s o n ,  
e tc ) ,  I1 en  va  d e  m 6 m e  p o u r  c e u x  q u i  s o n t  p r 6 p o s 6 s  ~ la 
t r a n s f o r m a t i o n  o u  ~ la d 6 m o l i t i o n  des  l o c a u x  f loqu6s .  

U n  a v e r t i s s e m e n t  a f f ich6  de  m a n i ~ r e  i n d e s t r u c t i b l e  su r  
les  r e v 6 t e m e n t s  c o n t e n a n t  de  l ' a m i a n t e  o u  ~ p r o x i m i t 6  

d e  ceux -c i ,  e t  u n e  i n d i c a t i o n  sur  les p l a n s  du  b f i t i m e n t ,  
s o n t  t r~s u t i les  p o u r  q u e  les t r a v a i l l e u r s  s u s - m e n -  

t i o n n 6 s  ne  so i en t  pas  e x p o s 6 s  un  j o u r  o u  l ' a u t r e  ~ l e u r  

i n su ,  m a i s  au  c o n t r a i r e  s a c h e n t  q u ' i l s  d o i v e n t  p r e n d r e  
les m e s u r e s  i n d i s p e n s a b l e s  de  p r 6 v e n t i o n .  

R~sum6 
Le risque de cancers induits par l'amiante est proportionnel ~ la 
~dose~ inhal6e (niveau • dur6e de l'exposition). Les concentrations 
de fibres d'amiante dans l'air des locaux floqu6s sont tr~s faibles. Le 
module de Hughes et Weill a 6t6 utilis6 pour estimer le risque de 
cancer pour des travailleurs occup6s pendant toute une vie profes- 
sionnelle dans ces locaux. L'augmentation de la mortalit6 par cancer 
du poumon et par m6soth~,liome, attribuable ~ l'amiante, serait 
inf6rieure i~ 0.1%, ce qui correspond a moins d'un d6c~s par si~cle 
parmi Fensemble des travailleurs occup6s dans les locaux floqu6s en 
Suisse. Par contre, les ouvriers qui interviennent dans les rev~te- 
ments floqu6s pour installer des cfibles 61ectriques, pour des trans- 
formations ou pour des d6molitions, peuvent ~tre expos6s ~ de fortes 
concentrations de fibres d'amiante et doivent porter des 6quipe- 
ments de protection. 

Summary 
Risk of cancer in buildings containing sprayed asbestos insulating 
material: myth or reality? 
The risk of cancer induced by asbestos is proportional to the 'dose' 
inhaled (level x duration of exposure). Airborn asbestos fibre con- 
centrations in buildings with sprayed asbestos insulation are very 
low. The estimation of life-long risk of cancer for people working 
continuously in this kind of buildings was made according to the 
Hughes and Weili's model. The lung cancer and mesothelioma mor- 
tality increase, attributable to asbestos, would be less than 0.1%, 
which means less than one death by century for all employees 
working in these buildings, in Switzerland. On the other hand, 
maintenance employees lying electric cables, pipes, etc., inside the 
asbestos-containing sprayed insulation, or workers transforming or 
pulling down these buildings, may be exposed to high asbestos fibre 
levels and should wear protective equipment. 

Zusammenfassung 
Krebsrisiko in Riiumen mit asbesthaltigen Spritzisolationen: Mythos 
oder Wirklichkeit? 
Das Risiko wegen Asbest an Krebs zu erkranken, h~ingt proportio- 
nal vonder  inhalierten Dosis (St~irke x Dauer der Exposition) ab. 
Die Konzentration yon Asbestfasern in der Raumluft ist sehr 
schwach, Man hat mit Hilfe des Models yon Hughes und Weill 
versucht, das Krebsrisiko von Arbeitern abzusch~itzen, die ein gan- 

zes Berufsleben in solchen R~iumen verbringen. Danach llige der 
Anstieg der Sterblichkeitsziffer wegen auf Asbest zurtikftihrbarcm 
Lugenkrebs oder Mesotheliom unter 0.1%, was weniger als einem 
Todesfall pro Jahrhundert unter den Arbeitern entspricht, die in der 
Schweiz in Asbest-spritzisolierten R~iumen tatig sind. Die Arbeiter 
hingegen, die Eingriffe in Isolationsschichten vornehmen, beispiels- 
weise bei einem Umbau oder Abbruch, oder um elektrische Kabel 
zu verlegen, kfnnen hohen Konzentrationen yon Asbestfasern aus- 
gesetzt sein und miissen Schutzausriistungen tragen. 
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